


opcaLian BORDEREAU DE VERSEMENT

RHONE-ALPES compl@ter et retourner au plus tard le 29 f@vrier 2008
PROMOTEUR DE COMPETENCES (enveloppe retour ci-jointe)

PARTICIPATION
A LA FORMATION
PROFESSIONNELLE

CONTINUE 2007 orcaunest NJEA

le nouveau Nom  TakNck

du rgseau TN

OPCIB-IPCO
Renseignements indispensables pour une bonne affectation de votre versement.
RS.: Personne contacter :
Adresse : Fonction :

Tdldphone :

N Siret: Fax .
Code NAF: CCNn : IDCC: E-mail :

ASSUJETTISSEMENT LATVA: oui

non
0 EFFECTIFS Ouvriers Ouvriers Emplovds Techniciens Ing@nieurs TOTAL
MOYENS Non Qualifids Qualifids ploy Agents de ma trise et Cadres (selon DADS)
H
[=

EN 2007
A Infqrmat_ions TOTAL
obligatoires Dont Travailleurs Handicap@s
@ SALAIRES BRUTS 2007 DADSU) €N EURDS = oo

9 Entreprise de 10 salarig@s et plus(t) 0,90 % ou 0,95 % (pour les industries du jouet et de la pu@riculture)
/ dont obligations conventionnelles OPCALIA
X Entreprises BJOC() 0,15 % , B
\ Entreprises jouets et puf@riculture 0,50 %

Entreprises de moins de 10 salari@s 0,40 %

(1) Année de franchissement du seuil de 10 salariés (si postérieur a 2002) :
(cf. notice explicative pour consulter les taux applicables)

@ Bijouterie, joaillerie, orfevrerie, cadeau

@ D@ductions facultatives (ne concernent pas les entreprises assujetties au 0,40 % de leur masse salariale).
1. Acomptes versgs OPCALIA / OPCAREG ,

2.Versement I'OPCA de branche (PraciSer ... ) ,
3. Autres ddpenses )

TOTAL DEDUCTIONS (1+2+3) ,
MONTANTD  ([E1- &) , D]
(5] « > Entreprises de 20 salarifs et plus* 0,50 % |
— Entreprises de moins de 20 salari@s 0,15 %
* Si votre entreprise a franchi le seuil des 20 salari@s en 2007, le taux appliquer est de 0,20 %
Si votre entreprise a franchi le seuil des 20 salari@s en 2006, le taux appliquer est de 0,35 %
Versement | OPCA de branche (PrfCiSer ..., ) )
MONTANTD ([=1-12) ,
MONTANT A VERSER
@ Montant total HT N+E-= ,
TVA 19,6 % [51x 19,6 % , n
MONTANT TOTAL TTC II + = )
Nom, adresse et tdl@phone de lexpert-comptable : REglement par :
‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘‘ [CJChtque n ( lordre d OPCALIA) :
<<<<<<<< P [Jvirement: ... Banque:
Lesre us lib@ratoires doivent Etre adressds :
[J lexpert-comptable [ lentreprise Le: / /2008 Cachet et signature :

Pensez faire une copie de ce bordereau

En application de larticle 27 de la loi du 6 janvier 1978, N 78-17 Informatique et Libertfs, les informations nominales contenues dans le prdsent document sont exploitdes uniquement par OPCALIA, le droit d accts et de rectification sexerce auprts d'OPCALIA.





